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Marie-Thérèse JOIN-LAMBERT (Cerc)
Ces questions s’adressent à Catherine Delcroix. Les parents de la famille Nour ont-ils été naturalisés français ? D’autre part, d’après les travaux que nous connaissons, les comportements familiaux et la résistance aux discriminations peuvent se faire de manière différente suivant les origines nationales. Connaissez-vous d’autres travaux ethnographiques sur ce sujet ? Enfin, il existe aujourd’hui beaucoup de réflexions sur la politique de lutte contre les discriminations qu’il faudrait mettre en place, mais aucune n’est parfaitement aboutie. Pensez-vous que la création d’une commission du type de celle qui a été créée au Royaume-Uni, permettant de déposer des plaintes et de les traiter, solution qui n’avait jamais été acceptée jusque là, serait susceptible d’améliorer la situation ? D’autre part, la possibilité de mener des actions légales est certainement insuffisante : en particulier, lorsqu’il s’agit de l’emploi, il faudrait mener des actions de soutien et de formation aux agents de grandes institutions comme l’ANPE, qui se trouvent souvent confrontés à des situations douteuses, pour leur donner des principes et des moyens d’action.

Catherine DELCROIX
Les parents Nour ont essayé d’obtenir la nationalité française, mais elle leur a été refusée. Plus généralement, la nationalité française est refusée systématiquement aux adultes analphabètes, quel que soit leur degré d’engagement dans la société française. C’est particulièrement injuste concernant des hommes qui ont donné toute leur vie active, et souvent leur santé, à l’économie française. Parmi tous ceux que j’ai interrogés, aucun n’a eu un jour une proposition de stage d’alphabétisation. Concernant M. Nour, des accidents du travail répétés l’ont rendu incapable de continuer à pratiquer son métier ;  il a donc formulé une demande de reconversion, mais ne l’a jamais obtenue. De ces refus, il dit que c’est la première fois qu’il s’est rendu compte de discriminations en France. Il insiste sur le fait que ces accidents ne sont pas liés à des pratiques dangereuses de l’entreprise, mais à l’usure physique qui était la sienne à l’époque. Ceci se retrouve dans le discours de nombreux hommes dans cette situation. Immigré avant 1981, il a dû travailler très dur, sans être reconnu, pendant longtemps, le patron suspendant son zèle à effectuer les démarches de régularisation au fait que son employé rende le plus de services possibles à l’entreprise. Après l’accident, la reconversion n’a pas été rendue possible. De ce point de vue, la pension d’invalidité reçue est tout sauf une prestation d’assistance : c’est un dû, une « propriété sociale ».

L’instauration d’une commission serait une chose utile, pour que l’on puisse déposer des plaintes individuellement. Actuellement, il faut passer par des associations qui sont très peu nombreuses. Par ailleurs, heureusement, aujourd’hui, la loi a changé. Auparavant, il fallait apporter la preuve du préjudice subi. Mais il faut toujours que le juge considère que la plainte vaut la peine d’être examinée. Actuellement, très peu de plaintes aboutissent. 

Les enquêtes montrent que les agents de l’ANPE et des missions locales sont très désarmés car en tant qu’intermédiaires sur le marché du travail, ils ont peur de perdre les emplois offerts s’ils réagissent à des discriminations. Par ailleurs, dans le cadre de la politique de la ville en particulier, les entreprises ont pratiqué une rotation des jeunes sur les emplois aidés qui constitue un détournement des mesures, sans aucune pénalité. Pour tout cela, il faudrait ne pas seulement inciter les employeurs à embaucher, mais clarifier les règles et pénaliser lorsqu’elles ne sont pas appliquées.

Maria CARLOS-RAS (Sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence, Yvelines)
Il faudrait mettre en place des mécanismes de discrimination positive. Il y a dix ans, en Angleterre, on voyait des entreprises qui souscrivaient à une « charte de l’égalité des chances » (equal opportunities) pour les femmes, les handicapés, les minorités ethniques. Ceci rend les problèmes visibles et oblige à s’intéresser à la représentation de chacun de ces groupes, puis à interroger nos habitudes. Si, dans un quartier, il y a 15 à 20 % d’habitants d’autres origines, dans les entreprises avoisinantes il devrait y avoir le même pourcentage de salariés.

Brigitte LEFEVRE (Conseil général du Val de Marne)
Il faut bien rappeler le paradoxe mis en lumière par Catherine Delcroix : la pauvreté est un travail à plein temps. Tous les travailleurs sociaux le savent. En revanche, je souscris moins à un autre paradoxe : celui de pauvreté administrative. Quand on utilise ce concept, les minima sociaux deviennent la référence de la pauvreté, ce qui crée un statut enfermant pour les bénéficiaires.

Alexandre DELOFFRE (Cerc)

Pourrait-on construire un indicateur de pauvreté se référant aux besoins, au-delà des besoins vitaux, au « minimum vital » considéré comme acceptable dans notre société ?

Sarra MOUGEL
A l’hôpital, l’indicateur de l’habillement est très significatif. Les professionnels de l’hôpital sont également très sensibles à d’autres dimensions. En particulier, lorsqu’un enfant semble s’épanouir à l’hôpital alors qu’il est coupé de sa famille, qu’il se met à sourire ou à faire des acquisitions psycho-motrices, sans que ce soit lié à la guérison.

Alexandre DELOFFRE 

Oui, mais pourrait-on imaginer une mesure statistique de la pauvreté fondée sur le fait que des besoins considérés comme minimaux ne pourraient être satisfaits ?

Julien DAMON (Cnaf)
Il faut se reporter à toutes les réflexions sur les indicateurs sociaux, démarrée pour la France en particulier par l’actuel président du Cerc, Jacques Delors, lors d’un colloque de l’Ena en 1971. Depuis, de nombreuses propositions d’indicateurs synthétiques de bien-être ont vu le jour : à l’Onu, à l’OCDE, inspirés par des économistes comme Amartya Sen, ou les travaux américains sur le capital social.

Catherine DELCROIX

Récemment, une équipe de Lille (le Clerse) a commencé à travailler sur de nouveaux indicateurs sociaux incluant non seulement le PIB, mais d’autres indicateurs de nature sociale : taux d’analphabétisme, mesures relatives à la santé, inégalités. La Dares a organisé un colloque sur la question en janvier dernier.

X… (ne se nomme pas)

On parle fréquemment de « trappe à pauvreté » : est-ce que cela s’applique aux enfants pauvres ? On a vu ce matin que les enfants pauvres sont proportionnellement plus nombreux dans les familles monoparentales et les familles nombreuses. Est-ce qu’une mise en ménage permet de sortir de la pauvreté ? Le même phénomène se produit-il lorsque les aînés quittent le foyer familial ? Voit-on cela dans les statistiques ?

Julien DAMON
C’est une question très importante, qui est effectivement posée à tous nos systèmes de protection sociale. Si l’on suit l’exemple américain, George Bush a souhaité débloquer 700 millions de dollars pour encourager le mariage, dans cette optique.

X… 

J’appartiens au CCAS de ma commune, et je suis effaré de voir que parmi les familles qui demandent des secours, il n’y en a quasiment pas où le couple est marié.

Catherine DELCROIX

La notion de « trappe à pauvreté » renvoie à la question de l’emploi. Votre questionnement emploie un raccourci dans le sens où il implique que les femmes sont massivement inemployables dans cette catégorie de population.

Cette question concerne aussi l’API. Il y a beaucoup de paradoxes. Les femmes ne peuvent toucher l’allocation que si elles ne vivent pas avec un compagnon. L’API permet aux femmes de vivre de manière indépendante, pendant une durée courte au demeurant. On ne prend pas en compte l’enfant dans ce système. D’un autre côté, le mariage permet aux femmes de retrouver un équilibre économique avec leurs enfants. On parle très peu des pères. Dans le même temps, on insiste sur la démission paternelle et on voit la sortie de pauvreté dans le mariage, ce qui est assez confus.

Je voulais aussi souligner un aspect qualitatif de la recherche : il est intéressant de comprendre pourquoi, à un moment donné, les personnes viennent chercher une aide d’urgence. Ce peut être parce qu’il existe un réseau de personnes dans la même situation qu’elles et qui les ont conseillées. Je pense que l’effet d’entraînement est très fort, pour la demande des aides, surtout les aides d’urgence. Ces personnes ne resteront pas forcément dans cette situation. Il est très important de rappeler que les gens ne sont pas enfermés dans leur situation pour la vie. 

Julien DAMON

Il est vrai que l’on constate, sur le papier, que les enfants pauvres sont proportionnellement plus nombreux dans les familles non mariées que dans les familles mariées. Les statistiques démographiques nous montrent que les plus jeunes sont confrontés de manière disproportionnée à la pauvreté, et que les familles se constituent de moins en moins par le mariage : actuellement, 50 % des premières naissances ont lieu hors mariage ; c’est le cas de 40 % de l’ensemble des naissances. Dès lors, il n’est pas étonnant que la très grande majorité des personnes qui se présentent au CCAS ne soient pas mariées. Mais ce n’est pas parce qu’elles se marieraient que leur situation s’améliorerait automatiquement. C’est un débat très complexe.

Y… (ne se nomme pas)

Pour la sortie de l’hôpital des enfants pauvres, il existe plusieurs possibilités évoquées par Sarra Mougel, mais le lien entre l’hôpital et les services de PMI n’a pas été évoqué, alors que ces derniers peuvent accompagner les familles au jour le jour.

Sarra MOUGEL

Il existe des liens assez forts avec le service de PMI situé dans les locaux de l’hôpital, mais le recrutement du service de pédiatrie n’est pas exclusivement local, certains enfants ne sont donc pas suivis par la PMI de l’hôpital. Des réflexions sont menées pour créer un médecin référent, réunissant l’ensemble des interlocuteurs, y compris extra-hospitaliers. Mais sans relais des parents, ces initiatives se révèlent, nous semble-t-il, moins efficaces. Les parents peuvent, dans certains cas, constituer un relais entre PMI et hôpital en se faisant les « porte-parole » du dossier médical de l’enfant, la mémoire de sa trajectoire médicale. L’alternative, l’hospitalisation à domicile, est préparée avant la sortie, avec les professionnels concernés.
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